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PRÉAMBULE
Par courrier reçu le 15 novembre 2021 par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement (Dreal) de Normandie, l’autorité environnementale a été saisie sur le projet
d’aménagement du lotissement , Les Conquérantes / sur la commune de Sannerville (Calvados), pour
avis sur l'évaluation environnementale et la prise en compte de l'environnement et de la santé humaine
par le projet.

Le présent avis contient l’analyse, les observations et recommandations que la mission régionale
d’autorité environnementale (MRAe) de Normandie, réunie le 6 janvier 2022 par téléconférence,
formule sur le dossier en sa qualité d’autorité environnementale, sur la base des travaux préparatoires
produits par le pôle évaluation environnementale de la Dreal de Normandie.

Cet avis est émis collégialement par l’ensemble des membres délibérants présents : Denis BAVARD,
Marie-Claire BOZONNET, Edith CHATELAIS, Corinne ETAIX et Noël JOUTEUR.

En application du préambule du règlement intérieur de la MRAe, adopté collégialement le 3 septembre
20201 chacun des membres cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses
activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont portées en
italique gras pour en faciliter la lecture. 

Il est rappelé que pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une autorité

environnementale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du

maître d’ouvrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale

présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est

donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la

participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Ce présent avis est publié sur le site internet des MRAe (rubrique MRAe Normandie). Cet avis est un

avis simple qui est joint au dossier de consultation du public.

1 Consultable sur le site internet des MRAe (rubrique MRAe Normandie) : 
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/textes-officiels-de-la-mrae-normandie-r457.html
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SYNTHÈSE
L’autorité environnementale a été saisie le 15 novembre 2021 pour avis sur le projet de création du
lotissement , Les Conquérantes / sur la commune de Sannerville. Le projet vise l’urbanisation de 7,2
hectares de terres agricoles dans le but de créer 155 logements. Il s’inscrit dans le projet global
d’urbanisation de l’ouest de la commune de Sannerville telle que prévue par l’orientation
d’aménagement et de programmation (OAP) du plan local d’urbanisme (PLU) de Sannerville approuvé le
14 décembre 2017. Le site du lotissement , Les Conquérantes / correspond au secteur 2, le secteur 1
étant déjà en cours d’urbanisation. Les trois secteurs définis par l’OAP devraient accueillir à terme 340
logements soit un peu plus de 800 habitants.

Le site est concerné par des problématiques de ruissellement et de remontée de nappe phréatique et
se situe dans le périmètre de protection d’un futur captage d’eau potable. Ce projet présente de forts
enjeux en matière d’effets cumulés avec les autres projets d’urbanisation dans la plaine de Caen, en
particulier en ce qui concerne l’artificialisation de terres agricoles et la multiplication des déplacements
des habitants qui auront un impact sur la qualité de l’air et sur le dérèglement climatique notamment
via les émissions de gaz à effet de serre.

Le dossier est assez complet mais son organisation selon des thématiques définies par le maître
d’ouvrage plutôt que selon les composantes définies par l’article R. 122-5 du code de l’environnement
complique la compréhension des incidences du projet sur l’environnement, qui ne sont par ailleurs pas
assez détaillées. L’absence de qualification des impacts résiduels restant à compenser après mise en
œuvre des mesures d’évitement et de réduction et le peu de mesures de suivi proposées rendent
difficilement évaluable l’efficacité réelle des mesures d’évitement et de réduction et de compensation
(dites , mesures ERC /).

L’autorité environnementale formule un certain nombre de recommandations, notamment sur :

• une meilleure analyse des incidences du projet sur l’environnement, en s’appuyant sur toutes
les composantes de l’environnement listées à l’article R. 122-5 du code de l’environnement ;

• la justification des aires d’étude retenues pour chacune des composantes environnementales ;

• la caractérisation des impacts résiduels du projet restant à compenser après mise en œuvre des
mesures d’évitement et de réduction, et les dispositifs de suivi nécessaires ;

• les impacts cumulés de la consommation d’espace sur les sols et leurs fonctionnalités ;

• la constitution des franges végétales à l’ouest et au nord du projet, ainsi que l’entretien des
espaces verts et le suivi de la biodiversité ;

• le dimensionnement et le positionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales sur les
espaces privés du lotissement ;

• la prise en compte du risque de remontée de nappe phréatique afin d’éviter les risques de
pollution de la nappe et d’inondation des réseaux et infrastructures profondes ;

• la réalisation d’un bilan complet des gaz à effet de serre émis par le projet et les mesures
d’évitement, de réduction, voire de compensation prévues par le maître d’ouvrage, en
particulier concernant les émissions liées aux besoins énergétiques des futures constructions ;

• l’évaluation de la vulnérabilité du projet au dérèglement climatique ;

• un meilleur état des lieux et une meilleure caractérisation des incidences du projet sur la qualité
de l’air et le bruit ;

• la prise en compte de l’exposition d’une nouvelle population aux pesticides.

Les observations et recommandations de l’autorité environnementale sont présentées dans
l’avis détaillé.
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1 Présentation du projet et de son contexte
1.1 Présentation du projet

Figure 1: localisation du lotissement "Les Conquérantes" occupant le secteur 2 de l'OAP

Le projet de création du lotissement , Les Conquérantes / à l’ouest de la commune de Sannerville fait
l’objet du dépôt d’un permis d’aménager porté par la société Terranea. Il prévoit 155 logements sur une
emprise de 7,2 hectares. Ce lotissement sera composé de :

- 61 lots libres destinés à la construction de maisons individuelles ;

- 12 lots libres denses destinés à la construction de maisons individuelles ;

- 8 macrolots destinés à la construction de 50 logements individuels groupés ;

- 2 macrolots destinés à la construction de 32 logements intermédiaires et collectifs.

Ce projet s’inscrit dans le projet global d’urbanisation de la zone 1AU, en extension de l’enveloppe
urbaine à l’ouest de la commune de Sannerville, telle que prévue par l’orientation d’aménagement et
de programmation (OAP) concernée du plan local d’urbanisme (PLU) de Sannerville approuvé le 14
décembre 2017. Les terrains identifiés par l’OAP sont des terres arables affectées aux grandes cultures.

Le PLU prévoit l’urbanisation de cette zone de 17,1 hectares en trois temps selon trois secteurs définis
dans l’OAP.
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Le secteur 1 de cette zone 1AU qui porte sur 3 hectares, en partie sud-est, est en cours d’urbanisation,
les travaux avaient débuté à la fin de l’année 2019 et devaient s’achever dans le courant de l’année
2021 (60 logements à terme).

Concernant le secteur 2, il s’agit du projet de création du lotissement , Les Conquérantes / faisant
l’objet du présent avis. L’urbanisation du secteur 2 est prévue entre 2022 et 2029, avec une
programmation en quatre tranches successives de réalisation. Une voie de desserte sera créée dans la
continuité de la rue de Lirose depuis le sud du lotissement. Une liaison viaire avec le quartier existant
contigu à l’est sera également créée ainsi que des amorces de voirie au nord et à l’ouest afin de créer
des continuités avec les futures urbanisations, dont l’aménagement du secteur 3. Des franges végétales
paysagères seront créées en limites du secteur 2 à l’ouest et au nord.

Le secteur 3 situé au nord du secteur 2 porte sur 6,6 hectares et devrait faire l’objet d’un aménagement
ultérieur lorsque l’urbanisation du secteur 2 sera réalisée à 70 %. L’évaluation environnementale porte
sur la globalité des 14 ha (secteurs 2 et 3) ; une actualisation de la présente étude d’impact sera requise
dans le cadre de l’aménagement du secteur 3 non décrit à ce stade.
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Figure 2: Composition du lotissement "Les Conquérantes" occupant le secteur 2 de l'OAP



D’après le maître d’ouvrage, le triangle à la pointe sud du secteur 2 n’est pas concerné par le projet
d’urbanisation. Les trois secteurs devraient accueillir à terme 340 logements soit un peu plus de 800
habitants.

L’autorité environnementale recommande de revoir le périmètre d’ensemble du projet en y intégrant le

secteur 1. 

1.2 Présentation du cadre réglementaire

Procédures relatives au projet

Le projet d’aménagement du secteur 2 de l’OAP, objet du présent avis, est soumis à permis d’aménager
au titre du code de l’urbanisme.

Délivrés dans les conditions prévues à l’article L.424-4 du code de l’urbanisme, les permis d’aménager
doivent définir les prescriptions que devra respecter le maître d’ouvrage ainsi que les mesures et
caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives notables, réduire celles qui ne
peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être ni évitées ni réduites (dites mesures ERC).
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Figure 3: Orientation d'aménagement et de programmation de la zone

1AU à l'ouest de la commune de Sannerville (trois secteurs)



Le projet de création du lotissement , Les Conquérantes / à Sannerville est également concerné par les
dispositions dites de la , loi sur l’eau /2, qui prévoient une déclaration environnementale pour les
projets impliquant un , rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le

sous-sol /, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieure à un hectare mais
inférieure à 20 hectares (rubrique 2.1.5.0). Ce projet fait également l’objet d’une étude préalable et de
mesures de compensation collective agricole.

Évaluation environnementale

Conformément à la nomenclature de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement, le projet
relève de la rubrique 39.b, qui soumet à évaluation environnementale systématique les , opérations

d’aménagement dont le terrain d’assiette est supérieur ou égal à 10 ha /.

Au sens de l’article L. 122-1 (III) du code de l’environnement, l’évaluation environnementale est un
processus qui permet de décrire et d’apprécier de manière appropriée, en fonction de chaque cas
particulier, les incidences notables directes et indirectes d’un projet sur l’environnement et la santé
humaine. Il est constitué de l'élaboration, par le maître d’ouvrage, d’un rapport d’évaluation des
incidences sur l’environnement, dénommé , étude d’impact /, de la réalisation des consultations de
l'autorité environnementale, des collectivités territoriales et de leurs groupements intéressés par le
projet, ainsi que de l’examen, par l’autorité compétente pour autoriser le projet de l’ensemble des
informations présentées dans l’étude d’impact et reçues dans le cadre des consultations effectuées.

L’autorité environnementale ainsi que les collectivités et groupements sollicités disposent de deux mois
suivant la date de réception du dossier pour émettre un avis (article R. 122-7.II du code de
l’environnement). Lorsque l’étude d’impact devra être actualisée, il conviendra de solliciter de nouveau
l’avis de ces autorités.

Dans le cas présent, la communauté urbaine Caen la mer, qui instruit la demande de permis
d’aménager pour la création du lotissement , Les Conquérantes /, a sollicité l’avis de l’autorité
environnementale, qui a réceptionné le dossier d’évaluation environnementale le 15 novembre 2021.

L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et sur la
prise en compte de l’environnement et de la santé humaine par le projet. Il est élaboré avec l’appui des
services de la Dreal et en connaissance des contributions prévues par l’article R. 122-7 (III) du code de
l’environnement. Il n’est pas conclusif, ne préjuge pas des avis techniques qui pourront être rendus
ultérieurement et il est distinct de la décision d’autorisation. Conformément à l’article R. 122-9 du code
de l’environnement, il est inséré dans le ou les dossiers soumis à la consultation du public.

Enfin, conformément à l’article R. 122-9 du même code, l’étude d'impact ainsi que la réponse du maître
d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale et les avis mentionnés à l'article R. 122-7 sont insérés
dans les dossiers soumis à la consultation du public.

Le projet faisant l’objet d’une évaluation environnementale, une évaluation de ses éventuelles
incidences sur les sites Natura 2000 susceptibles d’être impactés est également requise en application
des dispositions prévues au 3° du R. 414-19.I du code de l’environnement.

2 La loi sur l’eau du 3 janvier 1992, complétée par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et dont les
dispositions ont été codifiées aux articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement, reconnaît l 'eau en tant que
“patrimoine commun de la Nation” ; elle classe au sein d’une nomenclature les installations, ouvrages, travaux et activités
(, IOTA /) susceptibles d’incidences sur l’eau et les milieux aquatiques et régis par des seuils de déclaration ou
d’autorisation environnementale.
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1.3 Contexte environnemental du projet

Située à environ 20 minutes en voiture à l’est du centre de Caen et à proximité d’axes routiers
importants desservant le sud-est de la communauté urbaine de Caen la mer et l’autoroute A 13,
Sannerville est une commune périphérique résidentielle attractive s’étant fortement développée ces
trente dernières années sous forme de lotissements. Elle est identifiée par l’inventaire régional des
paysages de l’ex Basse-Normandie comme un territoire de , la campagne de Caen septentrionale, une
plaine aux horizons courts et rongée par l’urbanisation /.

Le projet de lotissement se situe à l’ouest et en continuité du tissu urbain de la commune, caractérisé
par des lotissements construits après les années 2000. La moitié est du lotissement se trouve dans le
périmètre de protection de monuments historiques lié aux abords du portail de l’ancienne abbaye de
Troarn.

Les 17,2 hectares visés par l’OAP sont à l’origine des terres arables exploitées pour la culture intensive
de céréales.

Les plus proches zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff3) sont de type
I : , Bois de Bavent / à 2,6 km, , Marais du Grand Canal / à 4 km, , Marais des Trois Chaussées / à 4,6 km,
et de type II : , Marais de la Dives et ses affluents / à 3,8 km. Les plus proches sites Natura 20004 sont
une zone spéciale de conservation (FR2500094, , Marais alcalin de Chicheboville-Bellengreville /) à
environ 6,7 km au sud du projet et une zone de protection spéciale (FR2510059, , Estuaire de l’Orne /) à
environ 8,4 km au nord du projet.

S’agissant de la trame verte et bleue, le Schéma régional d’aménagement, de développement durable
et d’égalité des territoires (Sraddet5) de la région Normandie n’identifie pas de réservoir de biodiversité
sur le site du projet et classe ce territoire parmi les , secteurs à biodiversité de plaine /.

Une étude annexée à l’étude d’impact a conclu que le projet n’est pas situé en zone humide. Par
ailleurs, il est concerné par des risques de remontée de nappe phréatique (entre 0 et 1 m de
profondeur et pouvant occasionner des débordements de nappe) et de ruissellement des eaux
pluviales. Il se situe dans le périmètre de protection éloignée du futur captage d'eau potable (forage
FR5 de Lirose). Aucune cavité souterraine n’est répertoriée sur le site ; cependant, Sannerville est une
commune signalée comme présentant des cavités non localisées.

Les plus proches habitations du lotissement se situeront à un peu plus d’1 km de l’autoroute A 13, à
environ 300 m de la route départementale RD 675 au sud et à environ 170 m de la route
départementale RD 226 au nord.

3 Znieff : zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique. Lancé en 1982 à l’initiative du ministère chargé de
l’environnement, l’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (Znieff) a pour objectif
d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On
distingue deux types de Znieff : les Znieff de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; les Znieff de type
II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes.

4 Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la
fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats, en application de la directive 79/409/CEE
, Oiseaux / (codifiée en 2009) et de la directive 92/43/CEE , Habitats faune flore /, garantissant l’état de conservation
favorable des habitats et espèces d’intérêt communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive , habitats / sont des
zones spéciales de conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive , oiseaux / sont des zones de protection
spéciale (ZPS).

5 Prévu par la loi NOTRe (loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015), le Sraddet a été adopté
par la Région Normandie en 2019 et approuvé par le préfet de la région Normandie le 2 juillet 2020. Le Sraddet fusionne
plusieurs documents sectoriels ou schémas existants : schéma régional d’aménagement et de développement durable du
territoire (Sraddt), plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de l’intermodalité (SRI),
schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et schéma régional climat-air-énergie (SRCAE).
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Compte tenu de la nature et des dimensions du projet de lotissement, ainsi que des sensibilités
environnementales du site retenu pour sa réalisation, les enjeux environnementaux principaux
identifiés par l’autorité environnementale sont :

• la consommation d’espace et le sol, en particulier au regard des effets cumulés de l’ensemble
des projets d’urbanisation de la plaine de Caen ;

• la gestion des eaux, en lien notamment avec les risques de remontée de nappe et de
ruissellement identifiés ainsi qu’avec le périmètre de protection éloignée du futur captage d’eau
potable ;

• la qualité de l’air et le climat, en particulier au regard des besoins énergétiques des futures
constructions et de l’augmentation de trafic générée par l’accueil de nouveaux habitants sur
l’ensemble du site de l’OAP et des autres projets d’urbanisation de la plaine de Caen ;

• la biodiversité, en particulier vis-à-vis de la frange végétale paysagère qu’il est prévu de créer à
l’ouest et au nord du lotissement ;

• et, par voie de conséquence, la santé humaine, déterminée par les facteurs notamment
physiques, chimiques, biologiques de l’environnement.

2 Qualité de la démarche d’évaluation environnementale
et de la manière dont elle est retranscrite

2.1 Contenu du dossier
Le contenu de l’étude d’impact des projets est défini à l’article R. 122-5 du code de l’environnement. En
application de l’article R. 414-19 du code de l’environnement, le projet doit faire l’objet d’une
évaluation des incidences Natura 2000. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation des incidences
Natura 2000 si elle contient les éléments exigés par l'article R. 414-23 du même code. Enfin, en tant
qu’opération d’aménagement, le projet doit faire l'objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de
développement en énergies renouvelables de la zone dont les conclusions et une description de la
façon dont il en est tenu compte doivent être jointes au dossier d’étude d’impact.

Le contenu de l’étude d’impact doit être proportionné à la sensibilité environnementale de la zone
susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et à la nature des travaux, installations,
ouvrages, ou autres interventions projetées dans le milieu naturel ou le paysage et à leurs incidences
prévisibles sur l’environnement et la santé humaine.

Le dossier qui a été transmis à l’autorité environnementale comprend les éléments suivants :

• l’étude d’impact retraçant la démarche d’évaluation environnementale menée par le maître
d’ouvrage tout au long de la conception de son projet ;

• le résumé non technique du projet de création du lotissement ;

• 14 annexes dont un courrier de l’autorité environnementale confirmant la soumission du projet
à évaluation environnementale systématique, l’OAP définie par le PLU, l’avis du syndicat mixte
de production et de distribution d’eau potable de la région de Caen, une étude de trafic, une
étude géotechnique préalable, une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en
énergies renouvelables, une étude préalable de compensation collective agricole et une étude
faune-flore ;
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• le dossier de permis d’aménager dont le règlement du lotissement, le programme des travaux,
un plan d’intention et un plan valant règlement graphique.

L’étude d’impact comporte notamment :

• une description du projet (parties 1, 2 et 3) ; 

• l’analyse de l’état initial de l’environnement, la définition d’un scénario de référence et
l’évolution de ce scénario en l’absence de mise en œuvre du projet (partie 4) ;

• une synthèse des facteurs susceptibles d’être affectés par le projet et une description des
incidences du projet et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation (dites
, mesures ERC /) des incidences négatives (parties 5, 6 et 7) ;

• une analyse des effets cumulés avec d’autres projets ainsi que les solutions de substitution
envisagées et les évolutions du projet d’aménagement (parties 9 et 10).

-

Le résumé non technique comporte des extraits significatifs de l’étude d’impact et est accessible au
grand public. Les incidences du projet sur l’environnement et la santé humaine et les mesures ERC sont
présentées clairement dans un tableau récapitulatif, mais auraient pu néanmoins utilement être
accompagnées pour certaines de développements, notamment sur leur suivi.

L’autorité environnementale recommande de retranscrire au sein du résumé non technique, de façon plus

explicite, les incidences du projet sur l’environnement et la santé humaine ainsi que les mesures

d’évitement, de réduction, voire de compensation associées.

L’étude d’impact est bien rédigée et illustrée mais certaines composantes analysées dans l’état initial et
dans la description des incidences du projet ne sont pas présentées conformément aux composantes
identifiées par l’article R. 122-5 du code de l’environnement. De plus, les éléments techniques présentés
dans les documents joints (par exemple dans le programme de travaux) devraient être intégrés à
l’étude d’impact, dans la mesure où ceux-ci permettent de comprendre les impacts du projet sur
l’environnement et les mesures mises en place pour éviter, réduire voire compenser ces incidences.

L’autorité environnementale recommande de mener la démarche d’évaluation environnementale selon les

composantes de l’environnement listées à l’article R. 122-5 du code de l’environnement et non selon des

thématiques choisies par le maître d’ouvrage. Elle recommande d’intégrer dans l’étude d’impact des

éléments techniques figurant dans les annexes, qui seraient utiles à la compréhension des impacts et

mesures retenues.

Le maître d’ouvrage indique que le projet n’a pas fait l’objet d’une concertation au sens de l’article
L. 300-2 du code de l’urbanisme, sans en expliquer les raisons.

L’autorité environnementale recommande de justifier l’absence de concertation sur le projet. 

2.2 État initial et aires d’études

L’étude d’impact, qui vise à évaluer les effets directs ou indirects, temporaires ou permanents du projet
sur son environnement, peut être appréhendée à diverses échelles selon le contexte d’implantation, les
sensibilités inventoriées ou encore selon la nature des impacts et de leurs vecteurs.

Comme demandé par l’autorité environnementale suite à une sollicitation du maître d’ouvrage en 2020
qui avait initialement déposé une demande d’examen au cas par cas avant d’être réorientée vers la
réalisation d’une évaluation environnementale systématique, le périmètre de l’ensemble de
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l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) de cette zone 1AU définie au PLU a
globalement été pris en compte pour la réalisation de l’évaluation environnementale.

Toutefois, les aires d'études (couvrant tout ou partie des trois secteurs identifiés) adaptées à chaque
composante de l'environnement étudiée  ne sont pas suffisamment présentées et justifiées.

L’autorité environnementale recommande de préciser les aires d’étude qui ont été retenues pour chacune

des composantes environnementales, de les justifier, et de s’y référer pour conduire les états des lieux

ainsi que l’analyse des impacts du projet.

A l’exception notable des composantes , climat / et , qualité de l’air /, l’état initial est complet et bien
documenté. Le tableau de synthèse des facteurs susceptibles d’être affectés par le projet présenté en
partie 5 de l’étude d’impact permet de résumer l’analyse de l’état initial de l’environnement du projet. 

2.3 Evolution probable de l’environnement en l’absence de mise
en œuvre du projet (scénario de référence)

-

Le maître d’ouvrage présente l’évolution probable de l’environnement dans un scénario de référence et
dans un scénario avec mise en œuvre du projet, en s’appuyant sur des photographies aériennes
montrant l’évolution de l’occupation du sol de la zone d’étude pour prédire le devenir de cette zone
sans mise en œuvre du projet. Il considère cependant comme scénario de référence le scénario avec
mise en œuvre du projet, ce qui le conduit à conclure que le , maintien de la zone d’étude en culture

[dans le scénario sans mise en œuvre du projet] participe à la réduction de la biodiversité / (p. 181 de
l’étude d’impact). La démarche est inversée et donc erronée : c’est le scénario avec mise en œuvre du
projet qui doit en fait être comparé avec le véritable scénario de référence sans mise en œuvre du
projet.

Le maître d’ouvrage compare l’évolution des deux scénarios (cf § 4.4 de l’étude d’impact) par analyse
des différents enjeux mais ceux-ci ne sont pas tous pertinents. En effet, le , développement et

dynamisme de la commune / et l’, activité agricole / qu’il identifie comme enjeux ne sont pas des enjeux
directement liés à la préservation de l’environnement.

Par ailleurs, il affirme qu’en l’absence de mise en œuvre du projet, l’extension de l’urbanisation ne se
réaliserait pas sur le territoire de Sannerville dans la continuité de l’urbanisation et serait alors plus
préjudiciable, mais n’envisage pas par exemple qu’une réponse aux besoins de logements soit apportée
à une autre échelle que la commune de Sannerville. De même, sans mise en œuvre du projet, il
n’envisage pas qu’une réorientation des pratiques culturales puisse avoir lieu. Cette comparaison des
deux scénarios semble donc conduire le maître d’ouvrage à souligner les impacts positifs du projet de
lotissement qui est de plus présenté comme incontournable à l’avenir, cette zone étant identifiée par
le PLU comme urbanisable.

L’autorité environnementale recommande de détailler les évolutions probables du scénario de référence

et du scénario avec mise en œuvre du projet en envisageant d’autres possibilités d’évolution du territoire

ne découlant pas nécessairement d’une reproduction des tendances passées, afin d’objectiver la

comparaison des incidences du projet avec l’état de l’environnement sans mise en œuvre du projet.
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2.4 Analyse des incidences et prise en compte des autres
projets dont les effets cumulés doivent être appréciés

L’analyse des incidences du projet sur l’environnement est globalement trop succincte.

L’autorité environnementale recommande de mieux détailler l’analyse des incidences du projet sur

l’environnement et la santé humaine.

La phase chantier est présentée comme n’ayant que des impacts temporaires mais l’autorité
environnementale rappelle que la phase chantier peut avoir des impacts environnementaux définitifs ;
a contrario, la phase d’exploitation peut n’avoir que des effets temporaires.

Aux termes de l’article R. 122-5 du code de l’environnement, les effets cumulés s’apprécient avec les
projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l’étude d’impact, ont été réalisés ou ont
fait l’objet d’une décision leur permettant d’être réalisés. Sont compris, en outre, les projets qui ont fait
l’objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de l’article R. 181-14 et d’une consultation du
public ou d’une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de
l’autorité environnementale a été rendu public.

L’analyse des effets cumulés proposée par le maître d’ouvrage ne se base que sur les projets d’habitat
et d’aménagement recensés à Sannerville et dans les cinq communes limitrophes, connus à ce jour, ce
qui en plus des 280 logements prévus dans le projet de lotissement , Les Conquérantes / (secteurs 2 et
3) et d’une centaine de logements ailleurs sur la commune, porterait pour les communes limitrophes
sur un potentiel supplémentaire estimé à 580 logements pour 1400 habitants. Sur cette base, la
ressource en eau et la capacité de traitement des eaux usées sont présentées par le maître d’ouvrage
comme suffisantes en considérant en outre que la majorité de ces projets d’habitats ont été validés.

L’autorité environnementale recommande, pour l’analyse des effets cumulés du projet avec d’autres

projets sur l’environnement, d’élargir l’analyse à l’ensemble des projets pouvant être recensés selon

l’article R. 122-5 du code de l’environnement.

2.5 Étude de solutions de substitution / justification des choix

Selon l’article R. 122-5 (II – 7°) du code de l’environnement, l’étude des solutions de substitution
raisonnables consiste en une description des solutions qui ont été examinées par le maître d’ouvrage,
en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales
raisons du choix effectué, notamment après comparaison des incidences sur l’environnement et la
santé humaine. 

Concernant la comparaison de scénarios notamment sur le plan de la consommation des espaces, il
convient de conduire des analyses robustes et étayées en matière de croissance démographique ou
économique, de tensions sur le foncier, de taux de remplissage des programmes existants, des
disponibilités alternatives à la consommation de nouveaux espaces, etc. L’inscription dans un
document d’urbanisme du caractère urbanisable du secteur n’exonère pas le maître d’ouvrage de cette
justification.

En l’espèce, la partie 10 de l’étude d’impact est relative aux solutions de substitution examinées par le
maître d’ouvrage. Le maître d’ouvrage retrace les évolutions du plan d’occupation des sols ayant
précédé le plan local d’urbanisme actuellement en vigueur dans le but de montrer quels ont été les
choix effectués par la commune en matière d’urbanisation. 
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Le potentiel de densification est rappelé et la part de logements vacants donnée mais ces potentiels ne
sont pas envisagés par le maître d’ouvrage comme une alternative au projet de création de logements.
Deux critères de choix des zones à urbaniser de la commune sont donnés par le maître d’ouvrage : 

- proximité du bourg de manière à favoriser l’accès aux commerces, aux services et équipements ;

- localisation en dehors des zones inondables et des zones humides avérées.

Le maître d’ouvrage indique ainsi que la réflexion sur les solutions alternatives à l’extension de
l’urbanisation sur la commune a été effectuée au stade du PLU. Les évolutions du plan d’aménagement
du lotissement sont également présentées, le maître d’ouvrage estimant que des solutions de
substitution raisonnables ont été étudiées lors des réflexions sur l’élaboration du projet de lotissement
pour aboutir à un projet alliant respect de l’environnement et du document d’urbanisme.

Cependant aucune alternative au projet n’est suffisamment décrite pour permettre de considérer que
le choix retenu est celui de moindre impact sur l’environnement, ce qui ne correspond pas à la
démarche d’évaluation environnementale.

L’autorité environnementale recommande d’apporter les analyses permettant de mieux justifier le projet

retenu au regard de ses impacts sur l’environnement et la santé humaine, et en comparaison de solutions

de substitution raisonnables.

2.6 Prise en compte des plans/programmes

Plus de cinquante pages sont consacrées aux documents d’urbanisme, de planification et d’orientation
de manière à démontrer la compatibilité du projet avec ces documents. L’exercice a été mené avec
détail et rigueur.

2.7 Mesures ERC et dispositif de suivi

Les mesures d’évitement, de réduction ou de compensation sont présentées de manière assez détaillée
en partie 6 de l’étude d’impact, après chacune des incidences auxquelles elles entendent répondre.
Toutefois, il est relevé des lacunes ou approximations. Ainsi, les impacts résiduels du projet après mise
en œuvre des mesures d’évitement et de réduction prévues ne sont pas qualifiés. De plus, des
affirmations restent à justifier, lorsque par exemple le maître d’ouvrage estime que , Les mesures

choisies ne nécessitent pas toutes un suivi car leurs effets sont déjà connus ; hormis le gain en biodiversité

lié aux espaces verts et à la plantation de haies bocagères / (p. 285 de l’étude d’impact). Par ailleurs,
d’autres mesures de suivi que celles proposées pourraient être envisagées de manière à garantir
l’efficacité des mesures envisagées. 

L’autorité environnementale recommande de caractériser les impacts résiduels du projet après mise en

œuvre des mesures d’évitement et de réduction envisagées et de prévoir autant de dispositifs de suivi

que nécessaires dans le but de s’assurer de l’efficacité des mesures prévues pour l’ensemble des

composantes de l’environnement.

Sur les cinquante-six mesures d’évitement (11), de réduction (36), de compensation (2) et
d’accompagnement (7) proposées, une estimation des dépenses associées n’est réalisée que pour cinq
d’entre elles. 

Le classement des mesures selon leur objectif (évitement, réduction, compensation ou
accompagnement) est globalement correct. Néanmoins, on peut noter des écarts, ainsi: 
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- le maître d’ouvrage a classé parmi les mesures compensatoires à la création de surfaces
imperméabilisées la , collecte, le stockage dans des ouvrages de rétention et d’infiltration, la régulation

des eaux pluviales avant rejet par infiltration dans le sol / (mesure C1). Il s’agit plutôt d’une mesure de
réduction en considérant que les impacts du projet sur l’imperméabilisation du sol ne seraient plus
significatifs après application des mesures ERC envisagées par le maître d’ouvrage ;

- le , choix du site tourné vers un territoire déjà identifié pour le développement urbain au niveau du PLU

et dans la continuité de l’urbanisation, à proximité des zones commerciales, des équipements, des

transports en commun / (mesure E1) n’est pas une mesure d’évitement comme le présente le maître
d’ouvrage mais fait partie de l’étude des solutions de substitution permettant de répondre à l’objectif
global du projet.

3 Analyse de la prise en compte de l’environnement et
de la santé humaine par le projet

Les observations qui suivent ne prétendent pas à l’exhaustivité mais portent sur les thématiques
identifiées comme à fort enjeu par l’autorité environnementale, telles que précisées au paragraphe 1.3
du présent avis.

3.1 La consommation d’espace et le sol

3.1.1 État initial

Les sols correspondant à l’emprise de l’OAP présentent une bonne qualité agronomique d’après la
société d'aménagement foncier et d'établissement rural (Safer) ayant réalisé l'étude de compensation
agricole collective pour ce projet d'aménagement.

Les 14 hectares d'emprise des secteurs 2 (correspondant au projet de lotissement , les Conquérantes /)
et 3 (son extension future) de l'OAP sont exploités dans leur quasi-totalité en cultures céréalières
intensives, l'ancienne occupation des sols du secteur 1 actuellement en cours d'urbanisation n'étant
pas précisée. L'examen de la flore présente et les relevés pédologiques sur les secteurs 2 et 3
permettent de conclure à l'absence de zone humide. 

Les terrains identifiés par l’OAP sont concernés par des problématiques de ruissellement des eaux
issues du bassin versant amont agricole et de remontée de la nappe phréatique.

3.1.2 Incidences

Une des ambitions du plan national pour la biodiversité, reprise parmi les objectifs de la récente loi
, climat et résilience /, est de maîtriser l’artificialisation des sols pour atteindre, à l’horizon 2050, le
, zéro artificialisation nette / en modifiant les règles d’urbanisme, en favorisant le renouvellement
urbain et la densification de l’habitat et en rendant à la nature des espaces identifiés6. La
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers conduit à la perte de nombreuses
fonctionnalités environnementales du territoire et des services rendus à la collectivité qui leur sont
associés. L’artificialisation est en effet la cause :

6 La notion de , zéro artificialisation nette / correspond à un objectif inscrit dans le plan national biodiversité de 2018 et à
l'objectif national , d'absence de toute artificialisation nette des sols / à terme fixé par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021
portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 
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• d’une destruction des sols, souvent irréversible, alors qu’il s’agit d’une ressource non
renouvelable dont la préservation constitue un enjeu en soi du fait de son rôle vis-à-vis de la
biodiversité, du cycle de l’eau et de sa qualité, de même que celle de l’air, à l’égard du climat
(stockage du carbone dans le sol) et de la santé humaine (production agricole et alimentation
locale, zones récréatives, etc.) ;

• de l’imperméabilisation favorisant le ruissellement et réduisant la recharge naturelle des nappes
et l’évapotranspiration, aggravant les crues, diminuant les débits d’étiage et provoquant une
augmentation locale des températures en période estivale ;

• des risques de pollution des nappes liés à l’urbanisation, qu’elles soient chroniques (fuites dans
les réseaux d’assainissement, etc.) ou accidentelles (transport de matière dangereuses,
industries, etc.) ;

• de l’appauvrissement de la biodiversité, directement par la destruction d’espèces et des
habitats naturels, ou indirectement par leur morcellement et la perte de continuités
écologiques.

Le maître d'ouvrage appuie le choix de cet emplacement pour son projet sur les choix de la commune
lors de l'élaboration de son PLU, le projet s'installant sur des terrains faisant l'objet d'une OAP.
Cependant, l'élaboration du PLU de Sannerville a fait l'objet d'une évaluation environnementale sur
laquelle  l’autorité environnementale a rendu un avis le 31 août 2017 qui soulignait que :

, le projet de développement de la commune repose sur l’hypothèse d’une croissance démographique

ambitieuse qu’il conviendrait de justifier davantage. Le foncier nécessaire à la réalisation des logements

induits par cette croissance doit être examiné notamment au regard des objectifs de modération de la

consommation de l’espace : cette dernière doit prendre en considération l’ensemble du foncier

susceptible de perdre son caractère naturel ou agricole, du fait des projets rendus possibles par la mise en

œuvre du PLU. En l’état, l’autorité environnementale note une consommation significative de terres

agricoles de < très bonne qualité agronomique =. /.

Les zones ouvertes à l'urbanisation n'ayant pas été réduites entre le projet de PLU ayant fait l'objet
d'une évaluation environnementale et le document finalement approuvé, les remarques de l'avis émis
en 2017 portant sur la consommation significative de terres agricoles de bonne qualité restent valables.

Le programme local de l'habitat (PLH) de Caen la mer 2019-2024 a de plus évolué depuis l’approbation
du PLU en 2017 et fixe maintenant une densité minimale de 30 logements par hectare pour la
commune de Sannerville. Les 21 hectares ouverts à l’urbanisation à destination de l’habitat sont donc
supérieurs aux besoins estimés par la commune en 2017 à 480 logements car avec une densité de 30
logements par hectare, seuls 16 hectares sont nécessaires.

Afin de montrer que le projet d’urbanisation est compatible avec le Sraddet, le maître d'ouvrage met
d’autre part en avant une diminution par deux de la consommation de terres agricoles sur le territoire
communal en 2030 par rapport à la période 1998-2019 (p. 335 de l’étude d’impact). La règle 21 du
Sraddet impose en effet que les territoires contribuent à l’objectif de division par deux, au niveau
régional, entre 2020 et 2030, de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers, par
rapport à la consommation totale observée à l’échelle régionale sur la période 2005-2015. Cependant,
l'analyse du rythme de consommation d’espaces agricoles et naturels sur le territoire communal
présentée par le maître d’ouvrage est faussée. Il fait en effet abstraction des autres projets de
construction d’équipements publics et de logements consommant des espaces agricoles et naturels sur
la commune, dont le secteur 1 de l’OAP en cours d’urbanisation sur 3 ha et le secteur 1AUG destiné au
développement d’équipements publics, et compare les surfaces consommées par le projet sur sept ans
aux surfaces consommées sur la commune sur une période de 21 ans.

Avis délibéré de la MRAe Normandie n° 2021-4252 en date du 6 janvier 2022
Création du lotissement , Les Conquérantes / sur la commune de Sannerville (14) 

15/27



L’étude de compensation agricole collective chiffre en page 313 de l’étude d’impact les surfaces
agricoles (les surfaces non déclarées au titre de la politique agricole commune ne sont pas prises en
compte) cumulées potentiellement destinées à être urbanisées sur Sannerville et les communes
limitrophes à 80 hectares environ.

Sur ce total, la mise en œuvre de l'OAP à l’ouest de Sannerville conduira à l'urbanisation d’environ 17
hectares de terres agricoles (total des secteurs 1 à 3), ce qui représente près de 65 % de l'ensemble des
surfaces ouvertes à l'urbanisation par le PLU de Sannerville. Le projet de création du lotissement , Les
Conquérantes / sur le secteur 2 conduira pour sa part à l'urbanisation d’un peu plus de 7 hectares et à
l'imperméabilisation d'environ 4,8 hectares (66 % de l’emprise totale de ce secteur) ne permettant plus
l’infiltration des eaux pluviales dans le sol sur cette surface.

L’autorité environnementale recommande de justifier les impacts du projet d'urbanisation défini par

l'OAP à l'ouest de la commune en matière de consommation de terres agricoles par rapport à l’objectif du

. zéro artificialisation nette 0 à l'échelle de la commune.

L’augmentation de l’imperméabilisation des sols a bien été identifiée par le maître d’ouvrage comme
ayant des incidences importantes sur les problématiques de ruissellement.

3.1.3 Mesures ERC

Le projet de lotissement prévoit plusieurs mesures de réduction visant à limiter l’imperméabilisation du
sol par la création de voies partagées limitant la largeur des voiries, d'espaces verts (sur un tiers du
secteur 2), d’une frange paysagère en limites ouest et nord, de bassins de rétention et d’infiltration et
d'une gestion économe du foncier, la densité de logements (33 logements par hectare) étant
supérieure aux exigences minimales du programme local de l'habitat (PLH) de Caen la mer 2019-2024.

Les calculs de dimensionnement des bassins de rétention et d’infiltration des eaux pluviales sont
présentés dans le document portant sur le programme de travaux et sont basés sur des tests de
perméabilité des sols en place et une hypothèse de pluies d’intensité d’occurrence centennale.
Cependant, le maître d’ouvrage ne prend pas en compte les impacts du changement climatique sur
l’évolution du volume des précipitations selon les saisons. 

L’autorité environnementale recommande de prendre en compte les impacts du changement climatique

sur l’évolution du volume des précipitations selon les saisons dans les calculs de dimensionnement des

ouvrages de rétention et d’infiltration des eaux pluviales. 

La création d’une frange végétale à l’ouest permettra de retenir les eaux de ruissellement
correspondant à une pluie de période de retour centennale dans la dépression formée par rapport au
terrain naturel et au merlon créé. Des précisions sur la création de cette dépression seront apportées
dans le dossier de déclaration , loi sur l’eau / et pourront nécessiter une actualisation de l’étude
d’impact.

Afin de limiter la dégradation de la qualité de la terre végétale lors de travaux (pour l’aménagement des
voiries et cheminements, de creusement des fondations des habitations et ouvrages de rétention des
eaux pluviales) le maître d’ouvrage indique (p. 228 de l’étude d’impact) prévoir un décapage de la terre
sélectif en évitant le mélange avec les couches sous-jacentes et un stockage temporaire de la terre
végétale sur une zone à l’écart des passages d’engins lors des travaux, mais cette mesure n’est pas
reprise dans la liste de l’ensemble des mesures ERC présentées (p. 294 à 297 de l’étude d’impact).
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Les haies bocagères les espaces verts et la prairie inondable prévus dans le lotissement devraient selon
le maître d’ouvrage limiter l’impact du projet sur la moindre captation de carbone par les sols agricoles
exploités de manière intensive.

3.2 La biodiversité

3.2.1 État initial

Le périmètre de l’ensemble de l’OAP a été pris en compte comme aire d’étude pour l’étude faune-flore,
bien que le secteur 1 actuellement en cours d’urbanisation ait plutôt fait l’objet d’un avis qualitatif
général que d’un inventaire approfondi.

La zone d’implantation du projet est une zone de plaine dédiée aux grandes cultures hébergeant une
biodiversité présentant un intérêt patrimonial faible hormis une avifaune spécialisée des plaines
agricoles ; 31 espèces d’oiseaux ont été observées : aucune ne niche sur le secteur 2 et seules l’Alouette
des champs et la Caille des blés nichent sur le secteur 3 du site et le Bruant proyer à proximité
immédiate du site.

L’intérêt patrimonial des secteurs 2 et 3 de la zone d’étude est très faible pour les mammifères, y
compris pour l’activité chiroptérologique, ainsi que pour les amphibiens et les reptiles et les
invertébrés.

La valeur patrimoniale écologique du secteur 1 actuellement en cours d’urbanisation est qualifiée de
moyenne par l’étude faune-flore ; les friches herbeuses et anthropiques qui s’y trouvaient permettaient
en effet une reconquête et une diversification de la biodiversité du site et représentaient des refuges
ponctuels pour la faune de plaine. Le maître d’ouvrage aurait pu rappeler comment cette biodiversité a
été prise en compte dans l’aménagement en cours du secteur 1.

L’autorité environnementale recommande de présenter les mesures permettant de prendre en compte la

biodiversité sur le secteur 1 de l’OAP, actuellement en cours d’urbanisation.

Concernant la flore, seulement trois espèces, identifiées sur les secteurs 2 et 3 ou à proximité, seraient
susceptibles de présenter un intérêt patrimonial modéré car assez rares dans la région mais fréquentes
dans la plaine de Caen.

La méthodologie et les résultats de l’étude faune-flore, réalisée en 2019 avec des compléments en
2020, sont détaillés en annexe 13.

3.2.2 Incidences

Le projet d’urbanisation de cette zone 1AU conduira à l’artificialisation d’une majeure partie des 17,1
hectares concernés par l’OAP. Pour la création du lotissement , Les Conquérantes /, 4,8 hectares
seront en effet imperméabilisés, soit 66 % des surfaces du projet. Les terrains prélevés sur les plaines
dédiées actuellement à l’agriculture intensive qui seront artificialisés par le projet de lotissement
(secteur 2) et plus largement par l’extension sur le secteur 3 sont des zones de nourrissage pour
plusieurs espèces et accueillent une avifaune spécialisée qui voit ses populations décliner à cause des
impacts cumulés des projets d’urbanisation.

L’aménagement futur du secteur 3 et l’actualisation de l’étude d’impact associée devront prendre en
compte les espèces nichant sur le site ainsi que les espèces végétales remarquables recensées sur le
site. 
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L’évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000 a bien été réalisée en analysant les deux
sites présents dans un rayon de 10 km (cf p. 8): habitats recensés ; espèces présentes ; qualité,
importance et vulnérabilité au regard de la zone d’influence du projet de lotissement pouvant résulter
notamment du rejet des eaux pluviales, d’impacts lors des travaux ou après travaux (cf bas de p. 161, p.
267 et p. 298 à 303 de l’étude d’impact). Elle conclut à une absence d’incidences du projet de
lotissement sur les habitats et les espèces.

3.2.3 Mesures ERC

Il n’est pas prévu de mesure d’évitement, en revanche huit mesures de réduction sont présentées,
notamment la mesure R8 relative à la création de deux franges vertes.

Les conclusions de l’étude faune-flore quant aux essences locales à planter pour constituer la frange
végétale à l’ouest du lotissement sont reprises page 270 de l’étude d’impact mais le maître d’ouvrage
indique (notamment p. 250) les essences qui composeront la haie, dont seulement deux sont reprises
des recommandations de l’étude faune-flore. De plus, le nombre d’arbres à planter et la densité de
plantation ne sont pas précisés. Par ailleurs, le maître d’ouvrage reprend dans l’étude d’impact les
recommandations de l’étude faune-flore concernant le non-recours à des variétés horticoles ou à des
sujets de provenances non locales, mais il ne précise pas la provenance des essences choisies. Il indique
également planter des essences adaptées au changement climatique sans justifier que les essences
choisies le sont effectivement. 

La plantation de haies à l’ouest est prévue dès la phase 1 (2022) de la réalisation du lotissement. La
création d’une autre haie au nord du lotissement , Les Conquérantes / est prévue mais aucune
précision n’est apportée sur cette haie, en particulier concernant les essences employées et la date du
début des plantations.

L’autorité environnementale recommande d’expliquer l’écart entre les recommandations de l’étude

faune-flore sur les essences à utiliser pour constituer les haies et les choix du maître d’ouvrage. Elle

recommande également de détailler le nombre d’arbres qui seront plantés, leur provenance, la densité

visée et le calendrier prévisionnel de plantation, aussi bien pour la frange végétale à l’ouest du

lotissement que pour celle prévue au nord.

Le maître d’ouvrage prévoit par ailleurs cinq mesures d’accompagnement dont la mesure A4 relative à
un entretien extensif des espaces herbeux et une gestion raisonnée et différenciée des espaces verts et
propose de réaliser un suivi généraliste multi-groupe (avifaune, flore, entomofaune, chiroptères) basé
sur quatre passages annuels sans préciser toutefois quelles modalités permettront la mise en œuvre de
ces mesures qui ne seront pas réalisées par le maître d’ouvrage mais par l’association syndicale des
acquéreurs des lots ou ultérieurement par la collectivité.

L’autorité environnementale recommande de préciser les mesures de gestion différenciée des espaces

verts et du suivi généraliste multi-groupe qu’il préconise pour que ces mesures soient réellement mises en

œuvre lors du transfert de la gestion des espaces communs du maître d’ouvrage à l’association syndicale

des acquéreurs des lots ou à la collectivité. Elle recommande également de présenter les mesures

correctives envisagées si le suivi généraliste révèle une faible biodiversité au niveau des franges végétales

créées.

La création d’une haie à l’ouest permettra de respecter la préconisation du Schéma de cohérence
territoriale (SCoT) au sujet de la reconstitution autour des villages de la plaine de Caen d’une frange
verte bocagère comme c’était le cas avant le remembrement du bocage. 

Concernant l’utilisation des terrains en attente d’aménagement, le maître d’ouvrage annonce deux
modes de gestion incompatibles. Dans l’étude d’impact à la page 223, il est écrit : , Tant que les travaux

n’auront pas débuté, l’aménageur Terranea s’engage à laisser exploiter gracieusement les terrains par une
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ou des exploitations agricoles professionnelles et ce en concertation avec celles-ci. L’objectif est de

permettre une valorisation agricole maximale dans le temps des terrains, en réduisant au maximum les

impacts du projet pendant la phase des travaux =, alors que p. 270 de l’étude d’impact, le maître
d’ouvrage écrit : , Afin de favoriser l’effet refuge déjà constaté sur les friches post-culturales au niveau du

périmètre d’extension, il est proposé de laisser en friche les espaces en attente d’aménagement des

phases 2, 3 et 4. Ces espaces ne seront plus cultivés mais gérés par un girobroyage annuel réalisé en

dehors de la période de reproduction de l’avifaune. /.

L’autorité environnementale recommande de lever la contradiction sur l’usage prévu des terrains en

attente d’aménagement du fait du phasage de la création du lotissement.

3.3 L’eau

3.3.1 État initial

Le contexte hydrographique et les objectifs de qualité des cours d’eau sont présentés. L’assainissement
des eaux usées et l’adduction d’eau potable sur la commune sont également décrits. Le courrier du
syndicat mixte de production et de distribution d’eau potable de la région de Caen , Eau du bassin
caennais / souligne que la commune de Sannerville n’est alimentée en eau potable que par une seule
ressource et que la capacité de stockage du château d’eau de Sannerville est limitée. Le syndicat
conclut qu’, en matière de sécurisation, en cas d’arrêt du forage de Sannerville, l’alimentation en eau

potable de la commune n’est pas sécurisée de manière pérenne /.

Le projet de lotissement se situe dans le périmètre de protection éloignée du futur forage FR5 de Lirose
prévu à l’ouest.

Les terrains identifiés par l’OAP sont concernés par des problématiques de ruissellement des eaux
issues du bassin versant amont agricole et par la remontée de nappe phréatique. Les cartes réalisées
par la Dreal affichent une profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux variant
entre 2,5 m et l’atteinte du terrain naturel en surface. Sur la base de relevés piézométriques effectués
pendant quatre mois (de janvier à avril 2021), le maître d’ouvrage conclut, sans le démontrer
suffisamment, que les débordements de nappe cartographiés par la Dreal correspondraient à la
problématique de ruissellement des eaux issues du bassin versant amont agricole.

3.3.2 Incidences

La création de 280 logements sur les secteurs 2 et 3 de l’OAP conduira à une augmentation du volume
d’eaux usées à traiter et à une augmentation des besoins en eau potable de la commune. Interrogé par
le maître d’ouvrage, le syndicat a conclu que l’état actuel de la ressource permet l’alimentation en eau
potable du projet d’urbanisation à terme mais précise que l’alimentation pérenne du secteur concerné
devra être sécurisée. Le dossier ne permet pas de préciser si le futur captage de Lirose, dont il est fait
état par ailleurs, pourra contribuer à cette sécurisation.

Concernant le traitement des eaux usées, le maître d’ouvrage affirme que la communauté urbaine
Caen la mer a confirmé la possibilité de raccorder le projet de lotissement , Les Conquérantes / à la
station de traitement des eaux usées de Sannerville (capacité de 3000 équivalent-habitant pour une
charge actuelle de 1300 équivalent-habitant, les secteurs 1, 2 et 3 devant accueillir un peu plus de 800
habitants).

Toutefois, dans la partie traitant des effets cumulés du projet avec d’autres projets à proximité (p. 312
de l’étude d’impact), le maître d’ouvrage ne présente pas d’estimation des besoins en eau potable et
de capacités de traitement des eaux usées des 580 logements recensés sur les autres zones à urbaniser
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définies au PLU de Sannerville (en plus des 280 logements prévus sur l’extension ouest- secteurs 1, 2 et
3) et sur les cinq communes limitrophes, nécessaires à l’accueil des 1400 habitants supplémentaires des
projets d’habitat recensés.

L’autorité environnementale recommande de présenter une analyse des besoins en eau et des capacités

de traitement des eaux usées nécessaires à l’accueil des 1400 habitants supplémentaires des projets

d’habitat recensés sur les communes limitrophes de Sannerville, au regard des installations existantes.

Les eaux infiltrées ne seront plus polluées par des pesticides mais pourraient subir des pollutions
chroniques (principalement liées à l'usage de véhicules), saisonnières et accidentelles comme précisé
par le maître d’ouvrage (p.231 et p. 280 de l’étude d’impact).

3.3.3 Mesures ERC
-

Qu'il s'agisse des espaces publics comme des espaces privés du lotissement, le maître d'ouvrage a
intégré les préconisations de l'agence régionale de santé (ARS) visant à préserver les eaux des pollutions
accidentelles. Le maître d’ouvrage a ainsi modifié son projet initial qui prévoyait des noues perméables
et des revêtements perméables pour le stationnement sur l’espace public. Des zones de stockage
étanches en amont des zones d’infiltration des eaux pluviales recueillies sur l’espace public ont été
prévues et sont accompagnées de vannes pour confiner les eaux en cas de pollution accidentelle. En ce
qui concerne le stationnement sur les espaces privés, le maître d’ouvrage écrit p. 17 du règlement du
lotissement que , Des solutions de revêtements perméables ne sont pas privilégiées pour éviter toute

pollution dans le périmètre de captage d‘eau potable /.

Le maître d’ouvrage précise dans le règlement du lotissement les caractéristiques que devront
respecter les ouvrages de gestion des eaux pluviales des parcelles privées. Ceux-ci devront être
dimensionnés pour une pluie de période de retour centennale. Les parcelles étant imperméabilisables
jusqu’à 60 % d’après ce même règlement, la surface non imperméabilisée, susceptible d’accueillir les
tranchées drainantes, semble limitée.

L’autorité environnementale recommande de démontrer que les surfaces restant non imperméabilisées

des espaces privés du lotissement sont suffisantes pour accueillir les ouvrages de gestion des eaux

pluviales d’infiltration à la parcelle pour une pluie de période de retour centennale ou d’intégrer une

partie de la gestion des eaux pluviales des parcelles privées au dimensionnement des ouvrages destinés à

recueillir et infiltrer les eaux pluviales des espaces communs.

Dans le règlement du lotissement, le maître d’ouvrage instaure plusieurs interdictions dans le but de
préserver la qualité des eaux de la nappe : interdiction d’installer des ouvrages d’infiltration profonds,
des équipements de stockage d’hydrocarbures, d’utiliser des pesticides ou des produits chimiques
(notamment pour le lavage des voitures). À la page 247 de l’étude d’impact, le maître d’ouvrage
indique qu’en raison du risque de remontée de nappe, la profondeur utile des ouvrages d’infiltration
sera limitée à 0,50 m. Cependant, la fixation de cette limite de profondeur ne tient pas compte des
potentielles modifications du niveau des terrains par les futurs acquéreurs des lots et cette prescription
n’est pas reprise dans le règlement du lotissement.

L’autorité environnementale recommande d’inscrire dans le règlement du lotissement une profondeur

maximale des ouvrages d’infiltration tenant compte du risque maximal de remontée de la nappe

cartographié par la Dreal ainsi que des modifications potentielles du niveau des terrains par les futurs

acquéreurs des lots. Elle recommande également d’inscrire dans ce règlement des prescriptions

permettant de préserver des risques d’inondation les réseaux et les infrastructures profondes telles que

les fondations.
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Par ailleurs, afin d’éviter toute interaction des eaux pluviales recueillies avec les eaux de la nappe en cas
de remontée de celle-ci, le maître d’ouvrage prévoit de relever le terrain naturel des zones de rétention
et d’infiltration des eaux pluviales là où des débordements de nappe avaient été observés (modulations
comprises entre 8 et 50 cm par rapport au terrain naturel) et de conserver ainsi une distance de 1 m
entre le fond des ouvrages d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe mesurée lors des
relevés piézométriques.

Il est cependant rappelé dans l’étude d’impact p. 111 que , l’intervention ponctuelle du géotechnicien

ne permet qu’une approche du niveau d’eau à un moment donné, sans possibilité d’apprécier la variation

inéluctable des nappes et circulations qui dépendent notamment des conditions météorologiques et des

apports d’eau latéraux /.

Compte tenu des variations du niveau des nappes selon les années, l’autorité environnementale

recommande de prendre en compte une remontée potentielle de la nappe plus importante pour les

niveaux de rehausse du terrain naturel envisagés dans les zones de rétention et d’infiltration des eaux

pluviales afin d’éviter toute interaction des eaux pluviales recueillies avec les eaux de la nappe.

D’autre part, l’étude géotechnique a été réalisée sans que le bureau d’étude n’ait pu prendre
connaissance des profils projetés et des calages altimétriques des voiries, de la classe du trafic, de
l’emplacement et de la profondeur des ouvrages d’infiltration.

L’autorité environnementale recommande d’actualiser l’étude géotechnique en fonction des profils

projetés et des calages altimétriques des voiries, de la classe du trafic, de l’emplacement et de la

profondeur des ouvrages d’infiltration.

3.4 Le climat

3.4.1 État initial

Les cartes présentant les précipitations, l'ensoleillement et les vents dominants doivent être actualisées
et des projections de l’évolution de ces paramètres à différentes échéances et selon différents
scénarios doivent être exposées.

L’autorité environnementale recommande d’actualiser l’état des lieux des conditions climatiques locales.

L’état initial doit ensuite aller au-delà de la simple et brève description des conditions climatiques
locales (températures, précipitations, régimes des vents, etc.) réalisée (cf. p 126 à 128 de l’étude
d’impact). Il doit aborder la question des émissions de gaz à effet de serre (GES) du territoire, de leurs
sources et de la stratégie locale pour les réduire (plan climat air énergie territorial en cours de
réalisation, Sraddet), pour pouvoir évaluer de quelle manière le projet s’inscrit dans cette dynamique.

Il doit également fournir des informations sur les émissions globales de GES ainsi que sur les évolutions
corrélatives du climat permettant ensuite d’évaluer au juste niveau la vulnérabilité du projet au
dérèglement climatique suivant les différents scénarios du Giec7 et des analyses disponibles au niveau
régional.

L’autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’état initial du climat, en précisant

le contexte local en matière d’émissions de gaz à effet de serre et de vulnérabilité du territoire au

dérèglement climatique, et son évolution prévisible selon les différents scénarios projetés.

7 GIEC : groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat. Créé en 1988, il a pour mission d’évaluer, sans parti
pris et de façon méthodique, claire et objective, les informations d’ordre scientifique, technique et socio-économique qui
nous sont nécessaires pour mieux comprendre les risques liés au réchauffement climatique d’origine humaine, cerner plus
précisément les conséquences possibles de ce changement et envisager d’éventuelles stratégies d’adaptation et
d’atténuation.

Avis délibéré de la MRAe Normandie n° 2021-4252 en date du 6 janvier 2022
Création du lotissement , Les Conquérantes / sur la commune de Sannerville (14) 

21/27



Les conclusions de l’analyse du potentiel de développement des énergies renouvelables sont reprises
dans l’étude d’impact (cf P. 128 à 134) récapitulant par natures d’énergie la disponibilité, les
atouts/avantages ou contraintes/inconvénients.

3.4.2 Incidences

Aucun bilan des émissions de gaz à effet de serre générées par le projet de création du lotissement
, Les Conquérantes / et plus largement par l’aménagement de l’emprise des trois secteurs de l’OAP
n’est présenté. Le projet d’urbanisation des secteurs 2 et 3 prévoit la construction de 280 logements
qui accueilleront environ 670 habitants supplémentaires. Ce projet sera donc à l’origine d’émissions de
GES par la production et le transport des matériaux de construction, par la production d’énergie
nécessaire aux usages des futurs habitants ainsi que par le trafic routier lié aux déplacements de ces
derniers. A ces émissions directes s’ajouteront celles qui ne pourront plus, du fait de la réalisation du
projet, être absorbées par les terres une fois artificialisées, dans leur fonctionnalité actuelle de
stockage de carbone. Contrairement à ce qu’affirme le maître d’ouvrage (p. 252 de l’étude d’impact), il
est possible d’évaluer de façon approximative ces émissions et un bilan est attendu dans le cadre de la
démarche d’évaluation environnementale puisque c’est ce bilan qui permet de qualifier les incidences
du projet sur le climat puis d’envisager des mesures ERC.

L’autorité environnementale recommande de réaliser un bilan complet des émissions de gaz à effet de

serre générées par la mise en œuvre du projet, sur l’ensemble de son cycle de vie.

Une projection du trafic généré à terme par les habitants du secteur 1 lorsque celui-ci sera entièrement
aménagé a été intégrée à l’état initial du trafic. L’augmentation de trafic générée par les secteurs 2 et 3
a été évaluée. L’étude de déplacements qualifie de , mineurs / les impacts du projet sur l’augmentation
de trafic alors que l’augmentation de trafic est estimée à +12 % sur la RD 226 et +9 % sur la portion
ouest de la RD 675 en heure de pointe, et entre 3 et 9 % du trafic journalier sur ces voies, ce qui n’est
pas négligeable. Dans les tableaux de synthèse des impacts et des mesures ERC, l’impact du projet sur
la circulation automobile est cependant qualifié de , moyen /.

En outre, le maître d’ouvrage recense environ 580 logements en projet sur les communes limitrophes
de Sannerville et estime que les 1400 habitants supplémentaires représenteront un trafic journalier de
1600 véhicules sur la RD 675 alors que l’étude de trafic qu’il présente estime à 1400 véhicules par jour le
trafic additionnel sur la RD 675 lié aux 670 habitants du projet d’urbanisation des secteurs 2 et 3 de
l’OAP. Le maître d’ouvrage évalue ainsi l’apport supplémentaire de véhicules des autres projets à
environ 23 % du trafic actuel sur la RD 675, , soit une variation modérée du trafic journalier / (p. 312 de
l’étude d’impact). Il indique s’être basé sur les données de l’étude de trafic et de l’Insee mais aucune
information sur les effets cumulés des projets d’urbanisation de Sannerville et des communes
limitrophes sur l’augmentation du trafic routier n’est présentée dans l’étude de trafic jointe au dossier.

L’autorité environnementale recommande de présenter les hypothèses et la méthode de calcul

conduisant aux prévisions d’augmentation du trafic sur la RD 226 et sur la RD 675 liées à l'ensemble des

projets d’urbanisation de Sannerville et des communes limitrophes desservies par les mêmes axes de

circulation, et de mieux prendre en compte ces résultats dans l’analyse des impacts cumulés. 

Par ailleurs, le dossier ne comporte pas d’analyse de la vulnérabilité du projet au changement
climatique. Les projets urbains peuvent être spécifiquement sensibles aux îlots de chaleur, sources
d’inconfort et de problèmes de santé.

L’autorité environnementale recommande d’analyser la vulnérabilité du projet au changement climatique.
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3.4.3 Mesures ERC

Le maître d’ouvrage indique que la proximité du bourg et de ses services (15 minutes à pied) participera
à limiter une part des déplacements motorisés quotidiens. Deux arrêts de bus (ligne 36 des bus verts
reliant Caen à Pont-l’Évêque et ligne 31 du réseau Twisto reliant Caen à Troarn) sont présents à 500 m
du projet mais, de par leur faible fréquence, le maître d’ouvrage conclut que cette offre de bus est
principalement attractive pour des usagers captifs. Compte tenu de la part probablement importante
des déplacements quotidiens des futurs habitants du lotissement en direction et en provenance de
l’agglomération caennaise, située à une quinzaine de kilomètres du site du projet, une réflexion et des
mesures visant à développer ou améliorer la desserte par les transports en commun auraient été
nécessaires. 

Le maître d’ouvrage a veillé à la réalisation d’aménagements dédiés aux piétons et aux cycles dans la
continuité du réseau de circulations douces de Sannerville afin d’encourager les modes actifs8.
Cependant, les aménagements indiqués p. 47 de l’étude d’impact comme reliant aujourd’hui déjà
Sannerville à Démouville à l’ouest du futur lotissement correspondent en fait à des aménagements
projetés dans le cadre du schéma cyclable de Caen-Métropole de 2012 qui n’ont pas encore été
réalisés. De plus, le maître d’ouvrage ne présente pas clairement comment le projet sera connecté aux
aménagements cyclables reliant Sannerville à Démouville. D’autre part, le maître d’ouvrage souligne
que les itinéraires pour quitter la commune en direction de Caen (via la RD 226 ou la RD 675) , restent

peu confortables pour les modes doux / (p. 45 de l’étude d’impact). Sans sécurisation de ces itinéraires,
le vélo risque de continuer à être peu utilisé notamment pour les déplacements domicile-travail9 (la
part d’utilisation du vélo pour se rendre au travail étant d’1,2 % en 2017 pour la commune déléguée de
Saline issue du regroupement de Sannerville et Troarn).

L’autorité environnementale recommande d’inscrire le projet dans une stratégie de développement ou

d’amélioration de la desserte par les transports collectifs notamment pour les liaisons avec

l’agglomération caennaise, et de présenter comment le projet de lotissement se connecte aux

aménagements cyclables projetés par le schéma cyclable de Caen-Métropole qui permettront de relier

l’ouest de Sannerville à Démouville.

-

La création de franges végétales et d’espaces verts représentant 33 % de la surface du projet de
lotissement sur le secteur 2, dont des zones de rétention végétalisées pour la gestion des eaux
pluviales, devrait permettre de stocker du carbone, mais ce volume de carbone pouvant être stocké
n’est pas quantifié et dépendra de la nature et du bon développement des végétaux.

L’autorité environnementale recommande de d’évaluer le volume de carbone stocké dans le cadre de la

mise en œuvre des mesures de réduction envisagées en matière d’atténuation du changement climatique,

afin de déterminer leur efficacité.

L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables, annexée à l’étude
d’impact (annexe 12) propose plusieurs solutions d’approvisionnement en énergie qui sont comparées
à une solution de référence basée sur le recours au gaz et à un ballon thermodynamique. Toutefois, le

8 La mobilité active est une forme de transport de personnes, et parfois de biens, qui n'utilise que l'activité physique
humaine comme source d'énergie. Les formes de mobilité active les plus connues sont la marche à pied et la bicyclette. 

9 En 2017, 60,3 % des déplacements domicile-travail de 5 km ou moins étaient effectués en voiture. Or, ce motif de
déplacement représentait 41 % du total des distances parcourues localement en 2008. (sources : 

< La voiture reste majoritaire pour les déplacements domicile-travail, même pour de courtes distances =, Insee, paru le
19/01/2021,  https://www.insee.fr/fr/statistiques/5013868#consulter

La Revue du CGDD, La mobilité des Français, Panorama issu de l’enquête nationale transports et déplacements 2008, CGDD,
décembre 2010, https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/la-mobilite-des-francais-panorama-issu-de-
lenquete-nationale-transports-et-deplacements-2008)
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maître d’ouvrage ne se positionne pas quant au vecteur énergétique choisi et renvoie la responsabilité
du choix aux futurs acquéreurs des lots.

L’autorité environnementale recommande de préciser les choix du maître d’ouvrage vis-à-vis des

recommandations issues de l’étude du potentiel de développement en énergies renouvelables.

Sur les quatre scénarios d’approvisionnement en énergie proposés en plus de la solution de référence
seul un scénario ne recourt pas au gaz pour les logements collectifs et deux pour les logements
individuels. D’autres mix énergétiques auraient pu être envisagés. La nouvelle réglementation
environnementale RE2020 qui remplace la réglementation thermique 2012 à partir du 1er janvier 2022
pour les maisons individuelles et les logements collectifs fixe des seuils maximum d'émissions de gaz à
effet de serre liés aux vecteurs énergétiques employés. Ces seuils contraignent très fortement le
recours au gaz, en particulier pour les maisons individuelles dès 2022 et à partir de 2025 pour le
logement collectif.

L’autorité environnementale recommande d’actualiser l’étude de faisabilité sur le potentiel de

développement en énergies renouvelables au regard du cadre réglementaire imposé par la nouvelle

réglementation environnementale RE2020. Elle recommande également que le recours à d’autres mix

énergétiques soit analysé afin que les ambitions du projet en matière de limitation de l’impact sur le

dérèglement climatique soient plus marquées.

Le périmètre de protection des monuments historiques associé au portail de l’ancienne abbaye de
Troarn n’est pas pris en compte dans l’étude pour l’installation de panneaux photovoltaïques. L’impact
environnemental du fluide frigorigène en tant que GES n’est pas non plus pris en compte pour
l’évaluation du scénario basé sur le recours à une pompe à chaleur.

Le maître d’ouvrage met en avant, en tant que mesure de réduction, la préférence pour l’emploi de
matériaux biosourcés/recyclés. Cependant, seule une mention dans le règlement stipule qu’, il est

fortement recommandé d’utiliser des matériaux biosourcés /. De même, le maître d’ouvrage indique
notamment p. 252 de l’étude d’impact que , l’accent est mis sur le principe de bioclimatisme

(orientation, formes urbaines) / mais les mesures proposées ne permettent pas de s’assurer que ce
principe sera respecté par les acquéreurs des lots. De plus, les calculs déterminant les besoins
énergétiques des constructions ne précisent pas quelles hypothèses de surface ont été retenues et sont
basés sur une orientation nord-est/sud-ouest qui ne correspond pas à l’orientation de la majorité des
logements.

L’autorité environnementale recommande de prévoir les modalités concrètes de mise en œuvre par les

acquéreurs des lots du principe de bioclimatisme mis en avant par le maître d’ouvrage afin de limiter au

maximum les besoins énergétiques des futures constructions. Elle recommande également de préciser et

de rendre opposables les mesures visant à limiter l’impact sur le climat des futures constructions,

notamment en matière de performances énergétiques, d’émissions de GES et de recours à des matériaux

biosourcés locaux.

3.5 L’air

3.5.1 État initial
-Le maître d’ouvrage présente (cf p. 134 à 139 de l’étude d’impact) un état des lieux de la production
annuelle des polluants suivis par l’association de surveillance de la qualité de l’air Atmo Normandie
(anciennement Air com) et de la part des différentes sources d’émission à l’échelle de la communauté
urbaine de Caen la Mer en 2015. Aucune analyse des sources d’émissions à proximité du projet n’est
proposée.
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L’autorité environnementale recommande de justifier le choix des aires d’études, d’actualiser les résultats

de mesures des polluants et de compléter l’état des lieux de la qualité de l’air par l’inventaire des sources

d’émissions à proximité du projet.

Seuls les seuils réglementaires pour les différents polluants sont présentés (p. 136), à l’exclusion de toute
référence aux valeurs cibles recommandées par l’organisation mondiale de la santé (OMS).

L’autorité environnementale recommande d’analyser la qualité de l’air, au niveau de l’aire d’étude du

projet de lotissement et de comparer les valeurs relevées aux seuils de référence fixés par l’organisation

mondiale de la santé et pas uniquement aux seuils fixés par la réglementation en vigueur encadrant les

concentrations de polluants.

3.5.2 Incidences
-

Le maître d’ouvrage affirme (p. 278 de l’étude d’impact) que , Les émissions de polluants

atmosphériques issues du projet devraient être supérieures au niveau actuel mais inférieures toutefois aux

normes en vigueur. La dispersion des gaz devrait être facilitée par la localisation du site en milieu ouvert.

[…] Les impacts du lotissement sur la qualité de l'air seront essentiellement liés aux circulations routières

supplémentaires. Les rejets atmosphériques liés aux habitations seront négligeables (provenant

principalement du chauffage, climatisation…) et ne seront pas à l’origine d’émissions atmosphériques

polluantes /. Cependant, il ne présente aucune justification de la caractérisation des impacts du projet
sur la qualité de l’air. Une estimation des types et des quantités de polluants émis est attendue.

L’autorité environnementale recommande de présenter une estimation des types et des quantités de

polluants qui seront émis par le projet afin de justifier la caractérisation des impacts du projet sur la

qualité de l’air.

3.5.3 Mesure ERC
-

Des mesures sont mises en place par le maître d’ouvrage pour favoriser le recours aux modes actifs et
ainsi limiter les émissions de polluants supplémentaires liées aux circulations automobiles des futurs
habitants du lotissement. En revanche, aucune mesure associée aux émissions de polluants par les
modes de chauffage n’est proposée. A noter que, comme souligné par le profil environnemental
régional10, la combustion du bois contribue notamment à plus de 90 % aux émissions de particules du
secteur résidentiel-tertiaire, les particules fines pouvant favoriser la survenue de pathologies
cardiovasculaires et respiratoires voire de cancers.

L’autorité environnementale recommande, après qualification de leurs impacts, de mettre en œuvre des

mesures permettant d’éviter ou de réduire les émissions de polluants des modes de chauffage utilisés par

les futures habitations du lotissement.

3.6 La santé humaine

3.6.1 L’état initial
-

Comme indiqué au paragraphe 3.5.1 du présent avis, l’état des lieux portant sur la qualité de l’air doit
être complété.

10 Collectif coordonné par la DREAL Normandie, L’air en Normandie, profil environnemental régional 2020, disponible à
l’adresse : http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-profil-air-a3562.html
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Seul le classement sonore des infrastructures routières à proximité est donné. L’étude d’impact ne
mentionne aucune mesure des niveaux sonores auxquels seront exposés les futurs habitants du
lotissement.

L’autorité environnementale recommande de compléter l’état des lieux de l’environnement sonore initial

dans lequel s’inscrit le projet.

3.6.2 Incidences
-

Bien que les pesticides ne soient plus utilisés sur l’emprise du projet, celui-ci reste entouré, au nord et à
l’ouest, grandes cultures intensives y ayant recours ; le maître d’ouvrage ne caractérise pourtant pas le
risque d’exposition des populations aux pesticides dans l’étude d’impact.

L’autorité environnementale recommande de prendre en compte l’exposition future de la population du

lotissement aux pesticides sur les trois secteurs de l’OAP dans l’analyse des incidences du projet.

Concernant l’exposition aux polluants émis par le trafic routier, les plus proches habitations se
situeront à un peu plus d’un km de l’autoroute A 13, au sud à environ 300 m de la route départementale
RD 675 et au nord à environ 170 m de la route départementale RD 226. De plus, l’exposition aux
pollutions et nuisances liées au trafic routier supplémentaire généré par le projet des quartiers riverains
du nouveau lotissement, pour ce qui concerne notamment les flux quotidiens qui s’orienteront vers
l’échangeur autoroutier de Troarn, n’est pas analysée. 

L’autorité environnementale recommande de prendre en compte l’exposition de la nouvelle population

aux polluants atmosphériques et sonores émis par le transport routier dans l’analyse des incidences du

projet, ainsi que l’exposition des riverains des quartiers voisins de la commune.

D’autre part, le maître d’ouvrage estime (p. 205 de l’étude d’impact) que , la circulation automobile sur

les routes départementales existantes et la future circulation automobile liée à la création des nouveaux

logements constituent une source de nuisances sonores importante sur le site /. Il assure pourtant par
ailleurs (p. 206) que , L'augmentation de trafic inhérente au projet d’habitat aura une faible influence sur

l'ambiance sonore existante /, mais sans état initial des niveaux sonores de l’environnement et sans
estimation des niveaux sonores générés après réalisation du projet, cette affirmation n’est pas
vérifiable.

L’autorité environnementale recommande d’estimer les niveaux sonores après réalisation du projet avant

de pouvoir conclure à un impact négligeable du projet sur l’environnement sonore du site.

-

Concernant l’exposition des futurs habitants à des espèces végétales allergisantes, le maître d’ouvrage
assure ne pas recourir à de telles espèces ; mais parmi les essences qui constitueront la frange végétale
ouest, parmi celles recommandées par l’étude faune-flore et parmi celles prévues pour la prairie de
rétention des eaux pluviales, le charme, le frêne, le bouleau, le noisetier et l’aulne sont des espèces à
fort potentiel allergisant. 

L’autorité environnementale recommande de choisir des essences végétales à faible potentiel allergisant. 

3.6.3 Mesures ERC
-

La frange végétale ouest devrait avoir pour conséquence de permettre une atténuation de l’exposition
des habitants du lotissement aux pesticides mais le maître d’ouvrage ne semble pas avoir envisagé cette
mesure comme une mesure ERC visant à limiter l’exposition des populations aux pesticides, mettant
l’accent sur l’intérêt paysager, l’atténuation de nuisances sonores et la maîtrise du ruissellement.
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L’autorité environnementale recommande d’évaluer l’efficacité des mesures d’évitement, de réduction,

voire de compensation, envisagées qui permettront de limiter l’exposition des futurs habitants du

lotissement aux pesticides.

Comme indiqué au paragraphe 3.5.3 du présent avis, le maître d’ouvrage prévoit plusieurs mesures ERC
portant sur la qualité de l’air. Concernant l’évitement et la réduction des impacts liés à une exposition
des habitants au bruit produit par la circulation automobile, plusieurs mesures sont proposées (p. 205
de l’étude d’impact) : aménagement d’une voie principale non rectiligne et de voies partagées pour
réduire la vitesse des véhicules, limitation de la vitesse à 30 km/h dans le lotissement, , création d’une

frange paysagère permettant d’atténuer les nuisances sonores issues des routes départementales / et
respect de la réglementation acoustique pour les futurs logements. Les autres sources de bruit font
l’objet de deux mesures : , positionnement des points d’apport volontaire de déchets en cohérence avec

la localisation des futurs logements / et , positionnement adapté des équipements fixes extérieurs du

domaine privé (ventilateurs, climatiseurs, pompes à chaleur, etc.) /, sans pour autant préciser la
localisation des points d’apport volontaire de déchets ni les modalités encadrant les équipements fixes
extérieurs du domaine privé. 

De manière générale, le maître d’ouvrage ne démontre pas que ces mesures sont suffisantes, les
incidences du projet sur les composantes , qualité de l’air / et , bruit / n’étant par ailleurs pas
caractérisées. 

L’autorité environnementale recommande de démontrer l’adéquation des mesures d’évitement, de

réduction, voire de compensation, portant sur les composantes . qualité de l’air 0 et . bruit 0 en

s’appuyant sur des résultats d’analyses complémentaires de caractérisation des incidences du projet telles

que recommandées aux chapitres 3.5.2 et 3.6.2 du présent avis.
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